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15 mars 2023 

Lettre circulaire AI n 425 

Nouveaux produits diététiques dans l’annexe 1 de la CMRM 

Un nouveau produit pour le traitement de tubulopathies et de glomérulopathies congénitales figure 
depuis le 1.3.2023 sur la liste B) de l’annexe 1 de la CMRM : 

Maladie Caractéristiques 
des produits 

Produits MetaX / Streuli / Vitaflo / Nestlé /  
Dr. G. Bichsel AG / Hochdorf 

Tubulopathies et 
glomérulopathies 
congénitales 
 

Riche en énergie, 
faible teneur en 
protéines, potassium, 
phosphore, calcium, 
chlorure et vitamine A 

Renastart 

Le produit Alfamino pour la galactosémie est supprimé. 

Le contenu de cette circulaire AI sera intégré lors de la prochaine actualisation du CMRM (au 
01.01.2024). 
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